
 

 
       
 

Collect & Stamp : annexe tarifaire 2013 

 
 

Les tarifs de Collect & Stamp comportent trois parties : l’enlèvement, le 
traitement et l’affranchissement. 

 
 
Enlèvement 

 
Dans le cadre de ce service, bpost passe quotidiennement ou certains jours déterminés de la semaine  
(hors jours fériés) dans votre entreprise, à une heure convenue, pour enlever vos envois. 
 
Le tarif mensuel est fonction de l’heure, de la fréquence et du poids/volume de l’enlèvement. 
Il s’applique par adresse d’enlèvement comme suit : 

 
< 499 kg et 1,5 m3 < 999 kg ou 3 m3 

Tarif mensuel  Tarif mensuel 

Tranches  
horaires*  

Pour un 
enlèvement 
chaque jour 

ouvrable  

Par jour fixe 
d'enlèvement**  

Pour un 
enlèvement 
chaque jour 

ouvrable  

Par jour fixe 
d'enlèvement**  

11h00 – 13h30 78,53 € 15,71 € 157,07 € 31,41 € 

13h30 – 16h00 109,95 € 21,99 € 219,89 € 43,98 € 

16h00 – 18h00 146,59 € 29,32 € 293,19 € 58,64 € 

18h00 – 19h00 178,01 € 35,60 € 356,01 € 71,20 € 

On demand / 16,75 € / 33,51 € 
 

 *   Les heures d’enlèvement sont fonction des possibilités opérationnelles de bpost.  
 ** Exemple : pour un enlèvement entre 11h et 13h30 les mardi et jeudi (soit 2 jours fixes), le tarif mensuel est de 31,42 € (soit 2 x 15,71 €).   

 
A. Une réduction du prix de l’enlèvement est possible si plusieurs clients utilisent le service à la même 

adresse, le même jour et à la même heure. Cette réduction équivaut à 20 % (2 clients), 30 % (3 clients), 
40 % (4 clients), ou à 50 % (5 clients et plus). 

 
B. Une réduction du prix de l’enlèvement est possible si l’enlèvement a lieu à plusieurs adresses différentes 

pour un même contrat. Cette réduction équivaut à 10 % (2 à 5 adresses d’enlèvement), ou à 20 %  
(6 adresses d’enlèvement et plus). 

 
Les deux réductions ci-dessus sont cumulables jusqu’à un maximum de 50 % du prix de l’enlèvement et  
sont calculées par adresse d’enlèvement.  
 
 
 
 
 

Options : 
Les options ci-dessous font l’objet d’une facturation par adresse d’enlèvement. 

  

  
• Temporary Stop Holidays   gratuit (voir conditions sur www.bpost.be) 
• Secured Pick-up        25 € par mois  
• One Day Early Collect        15 € par mois  
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Traitement  

 
La facturation mensuelle est fonction du nombre et de la nature des pièces traitées durant le mois : 

 
  

minimum de facturation1 42 € par mois 
• courriers ordinaires (traitement mécanique) 0,055 € par pièce 
• autres courriers ordinaires 0,220 € par pièce  
• paquets 0,530 € par pièce  
• courriers recommandés 0,530 € par pièce  
réduction tarifaire à partir de la 1001e pièces2 20 %  

  
 
1 Le minimum de facturation est calculé au niveau de chaque Cost Center.  
2 La réduction tarifaire est calculée au niveau de chaque facture émise. 
 

 
 
Traitement des envois recommandés 
Les recommandés sont traités automatiquement et les récépissés électroniques de dépôt sont placés sur  
le portail électronique Collect & Stamp. Ce service, ainsi que la réception quotidienne d’un e-mail reprenant 
l’ensemble des récépissés électroniques de dépôt en version électronique, fait partie du service de base.  
Plus d’informations sur www.bpost.be.  
 
Option 
 

Registered Printpack  
Cette option consiste en l’impression par bpost de vos récépissés électroniques de dépôt et sera introduite  
dans le courant de l’année 2013.  
 
 

 
 
 
 
 
 

Affranchissement 
 

• Les tarifs d’affranchissement standard sont applicables aux courriers nationaux et internationaux ainsi 
qu’aux courriers recommandés. Vous pourrez, à partir du 1er décembre 2012, les consulter sur 
www.bpost.be/tarifs. 

 

• Un tarif préférentiel (appelé CleanMail) est automatiquement appliqué pour tout envoi à partir de 500 pièces 
de même format (à l’exclusion des paquets et des courriers recommandés), enlevées le même jour et 
mentionnées sur la même facture. Le tarif Cleanmail peut être consulté à partir du 1er décembre 2012 sous 
la rubrique CleanMail sur www.bpost.be/tarifs. 

 

• Les tarifs du produit bpack 24h Pro sont applicables à l’affranchissement des paquets ; ces tarifs sont 
disponibles à partir du 1er décembre 2012 sur www.bpost.be/tarifs. 

 

• Si une convention avec bpack a été conclue, les tarifs d’affranchissement de cette convention sont 
d’application. Cet affranchissement est, dans ce cas, facturé via bpack et non via Collect & Stamp. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tous les prix repris sur le présent document s’entendent hors TVA. 
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